




Édito
Cette cinquième édition du Tour de France Républicain restera dans les mémoires de 
chacun  ! Au-delà de l’aventure collective qui vous a conduits de Strasbourg à Marseille 
en passant par Paris, du 12 au 18 juillet 2018, certains évènements sortaient bien de 
l’ordinaire, comme la rencontre privée avec le Président dans les jardins de l’hôtel de 
Marigny après le défilé du 14 juillet, son invitation à assister à la finale de la coupe du 
monde de football dans les jardins de l’Elysée le lendemain ou encore la photo sur le 
perron de la présidence de la République en compagnie du Chef de l’État.

Cela, c’était un supplément, un bonus pour ce voyage citoyen qui vous a permis, entre 
autres,  d’entrer dans l’hémicycle de l’Assemblée nationale afin d’assister aux débats des 
députés, de visiter le Conseil constitutionnel et de rencontrer le Conseil des jeunes du 
Parlement de Strasbourg. Un important versant culturel, indispensable, a pu vous ouvrir 
les portes des grands musées tel le Louvre et vous proposer une soirée dans un théâtre 
parisien.

Tout ceci ne relève pas uniquement du souvenir de voyage, même s’il est important. Ce 
Tour de France Républicain affirme des valeurs plus que jamais nécessaires aujourd’hui : 
liberté, égalité, fraternité, laïcité, refus de toutes les discriminations. Ce sont ces 
valeurs, transmises dès le plus jeune âge par l’École, qui doivent vous servir de repères 
dans votre vie personnelle et professionnelle. Pour les initiateurs de ce Tour de France, il 
était fondamental que vous puissiez comprendre votre rôle et votre  place dans la société, 
découvrir une République  bienveillante et accueillante à travers ses institutions, ses 
grands opérateurs culturels, mais aussi  vivre une aventure collective avec une  centaine 
de jeunes ou discuter avec des journalistes de grands médias nationaux. Vous étiez 
encadrés par l’animation très professionnelle de la Ligue de l’Enseignement, qui porte 
haut les valeurs républicaines et que je remercie pour son engagement. Je veux également 
souligner la collaboration des services de l’Education Nationale et de ses Principaux de 
collèges qui ont permis que ce Tour existe.

J’espère que cette odyssée républicaine, courte mais intense, vous aura beaucoup 
apporté, par les rencontres que vous aurez pu faire, les lieux que vous  aurez pu voir et 
que vous serez des ambassadeurs de la citoyenneté pour les années futures. Je compte 
sur vous !

Marie-Emmanuelle ASSIDON
Préfète déléguée pour l’Égalité des Chances des Bouches-du-Rhône







« Je m’appelle Fares, je suis au collège Massenet à Marseille. C’est mon assistante sociale et ma prof principale 
qui m’ont parlé du Tour de France Républicain... Une de mes amies y avait déjà participé et j’avais très envie d’y 
aller à mon tour ! L’assemblée nationale, le défilé du 14 juillet dans les Tribunes, l’Elysée…Tout le monde 
n’a pas la chance d’y aller ! Au quotidien, je suis très impliqué au sein de mon collège : avec mes profs de 
sport et d’autres élèves, on prépare chaque année des tournois et des événements comme le cross ou le mini 
handball… On fait jouer des classes de 6ème et CM2. »

« Je m’appelle Aude, j’ai 14 ans. Je vis au Castellas dans 
le 15ème arrondissement. Je suis très contente d’avoir été 

sélectionnée pour le Tour de France Républicain ! Lorsque j’ai 
appris qu’on m’avait choisie, j’ai été émue ! J’ai même pleuré, 

je n’arrivais pas y croire… C’est grâce à ma professeure, 
Madame Bérengère-Bilde, qui m’a accompagnée et sélec-

tionnée pour mes efforts. Cette année, j’ai fait partie d’un club 
de théâtre au collège… Je n’avais jamais travaillé comme 

ça avant et je suis impressionnée par ce que j’ai fait. »

« Je m’appelle Nasro, j’ai 15 ans. J’aime Marseille, c’est 
une ville qui bouge, il y a du mouvement. Il y a deux 
ans, j’ai participé à Ma Ville est Citoyenne : un projet pour 
parler de citoyenneté à Marseille. J’ai vraiment aimé, j’ai 
rencontré beaucoup de personnes et j’ai beaucoup appris sur 
la citoyenneté et ce qu’on peut faire pour agir dans sa ville. 
Dans mon collège, je suis déléguée depuis trois ans au Conseil d’Administration. Je participe à tous les projets 
et je suis aussi représentant du Conseil de la vie collégienne. En fin d’année de 3ème, on m’a proposé de faire le 
Tour de France républicain. Je n’ai pas hésité, j’ai directement dit oui. C’est une opportunité énorme !  Plus tard 
je voudrais faire médecine pour être chercheur en laboratoire ou médecin. J’aimerais trouver un jour un remède 
contre certains types de cancer. »

« Je m’appelle Fadhila, je suis au collège Edmond Rostand. 
Quand on est arrivé au Conseil Constitutionnel, j’ai aperçu 

monsieur Blondel, mon proviseur. J’étais contente de le voir car 
c’est grâce à lui que je suis ici ! Je l’apprécie, c’est un directeur 

sympa et accessible. Quand j’étais en 6ème, je n’étais pas une élève modèle : je répondais aux profs, je 
faisais du bruit en cours. Je me suis calmée grâce aux paroles de Monsieur Blondel et maintenant, ça 

va beaucoup mieux. Tous les professeurs m’ont vue changer, et m’ont félicitée. »

« Je m’appelle Yousef et je m’intéresse beaucoup à la 
politique. Par exemple j’ai  suivi les débats des élections 
présidentielles et j’ai fait un stage au Conseil départe-
mental pour observer les élus. Le fait de participer au 
Tour de France Républicain et de découvrir les différentes 
institutions de la République représente quelque chose de 
très important pour moi. Je pense que c’est important de 
s’engager aujourd’hui… la société dans laquelle on vit 
a beaucoup de défauts, malgré le fait que notre pays veuille bâtir un système juste et solidaire, il y a 
quand même beaucoup d’inégalités au sein du territoire et dans le monde et ça, je pense que ça sera 
bien pire si on ne fait rien, si on ne mobilise pas les jeunes, si on ne cherche pas à réduire les écarts… 
Moi je veux faire partie de cette jeunesse-là et m’engager. »









Tour de France Républicain : 
cinq journalistes du Monde et de 
l’AFP rencontrent des collégiens !

Un groupe de 97 collégiens mar-
seillais a rencontré aujourd’hui 
des journalistes dans le cadre du 
« Tour de France Républicain ». 
Pendant une semaine, ils vont 
découvrir les institutions natio-
nales et européennes, et effec-
tuer des rencontres culturelles 
lors d’un périple qui les conduira 
de Marseille à Paris, puis vers 
Strasbourg... Dans le cadre de ce 
projet, ils ont rencontré des jour-
nalistes du journal Le Monde et 
de l’AFP, pour échanger sur ce 
qu’est l’information, comment 
elle se fabrique, se véhicule, s’in-
terprète et parfois se déforme... 
Mais aussi pour saisir les enjeux 
de la diversité culturelle et de la 
liberté d’expression, de ses pos-
sibles mauvaises interprétations 
qui ont été au cœur d’interroga-
tions suite aux attentats de 2015.

À la découverte du métier 
de journaliste

Sylvia Zappi travaille au jour-
nal Le Monde depuis 23 ans. 
Elle écrit des articles spécialisés 
sur la question des banlieues en 
France, et anime un blog pour 
développer le regard qu’elle 
porte sur cet autre quotidien 
que celui de la capitale, pous-
sée par l’envie de « faire remon-
ter ce que pensent les gens ». 
Chloé Hecketsweiler, elle, travaille 
pour le même journal, bien que 
ses thématiques de prédilection 
soient plutôt liées à la santé et au 
domaine médical. Elles animent 
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ce jour-là un atelier avec un pre-
mier groupe, pour leur parler du 
métier de journaliste et répondre 
à leurs questions. « Qu’est-ce 
qui vous a poussées à deve-
nir journaliste ? », « Pourquoi ce 
métier vous passionne  ? » Elles 
racontent leurs débuts, leurs 
hésitations et ce qui consti-
tue le cœur du métier. « Ce qui 
me porte, c’est ma curiosité, ma 
volonté de partager ce que j’ob-
serve dans le monde et autour 
de moi, de proposer un certain 
regard sur les choses », explique 
Sylvia Zappi. Pour Chloé 
Hecketsweiler, « le journalisme 
est un métier extrêmement varié, 
fait de rencontres très diffé-
rentes qui sont autant d’histoires 
à raconter, à partager. » Dans une 
autre salle, Tiphaine Le Liboux, 

journaliste à l’AFP anime une dis-
cussion sur le rôle des médias et 
la place des réseaux sociaux, et 
partage également son quotidien 
de journaliste.

Les dessous de l’information

Avec un autre groupe, le débat 
est intense  ! Il porte sur l’utili-
sation des médias, et notamment 
sur la question des fausses infor-
mations et des conspirations  : 
un sujet qui intéresse beaucoup 
les jeunes. Les deux journalistes, 
Valérie Lépine-Henarejos, édi-
trice à Le Monde Magazine et 
Chabas Charlotte, journaliste 
généraliste au Monde.fr, animent 
la discussion et les poussent à 
décortiquer les mécanismes de 
l’information, à développer leur 
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esprit critique et savoir recon-
naitre une vraie information à 
partir de sa source. « La théo-
rie du complot est toujours plus 
alléchante que la réalité, c’est 
bien plus agréable de se croire 
détenteur d’une vérité que tout 
le monde ignore, mais il faut 
toujours garder du recul sur 
ce qu’on peut lire. Il faut avoir 
conscience du phénomène et 
toujours rechercher la source de 
l’information. ». Les jeunes com-
prennent comment fonctionnent 
ces croyances, basées sur la peur, 
et les dangers qu’elles peuvent 
représenter. Ils font d’ailleurs 
preuve de beaucoup de lucidité : 
« C’est souvent dans les moments 
de crises et de tensions sociales 
que les extrémismes gagnent 
du terrain… Comme pendant la 
seconde guerre mondiale par 
exemple ! »

Les professionnelles sont très 
impressionnées par cet échange. 
« Oui… Depuis quelques années, 
la société est très angoissée par 
les attentats, et les discours poli-
tiques s’orientent de plus en plus 
autour de la question de la sécu-
rité, au détriment des questions 
sociales. Il y a aussi un phéno-
mène de cristallisation autour de 
la question de l’immigration... »
Les jeunes sont touchés par ces 
questions et prennent la parole. 

« Comment peut-on lutter contre 
ça aujourd’hui  ? » demandent-
ils. « Vous savez, ça fait partie 
de l’humain, de générer des 
légendes, de croire en des choses 
pour soulager ses peurs. La meil-
leure chose que l’on puisse faire, 
c’est sans cesse questionner ce 
que l’on pense savoir, ce que l’on 
croit, devenir des citoyens éclai-
rés. ». Pas facile cependant de 
faire la part des choses, quand on 
sait que les fake-news paraissent 
toujours crédibles et réutilisent 
tous les codes du journalisme... 
« Notre travail c’est aussi de 
vérifier ces informations », assure 
Chabas Charlotte.

Journalisme et engagement 
politique

Une question qui revient sou-
vent au cours de cette ren-
contre, c’est celle de l’engage-
ment politique des journalistes, 
ou encore les rapports entre 
journalistes et personnalités poli-
tiques. « Peut-on être à la fois 
militant et journaliste  ? Peut-on 
parler de tout, sous couvert 
de la liberté d’expression  ? » 
Thifaine Le Liboux leur explique 
que la liberté d’expression est 
garantie pour les journalistes. 
« En France, nous sommes pro-
tégés par la loi. » Pour Valérie 

Lépine-Henarejos, la réponse est 
« Oui, mais il existe des sujets 
plus difficiles que d’autres  ! Par 
exemple, aujourd’hui c’est com-
pliqué de parler de ce qui se 
passe en Syrie, car nous n’avons 
pas accès au terrain et il y a très 
peu de reporters qui s’y rendent... 
Le manque d’informations fiables 
alimente les théories du com-
plot, le détournement d’images, 
puisqu’il est très compliqué de 
trier le vrai du faux. » Pour ce qui 
est du militantisme, la réponse 
est moins évidente  : « Certains 
ont besoin, à un moment de leur 
carrière, d’arrêter d’être jour-
naliste pour devenir militant, car 
en théorie, on ne peut pas conci-
lier les deux. Etre journaliste 
demande de porter un regard 
neutre et le plus objectif pos-
sible sur des faits. Notre but est 
de transmettre l’information. Par 
exemple, on ne peut pas signer 
de pétition en étant journa-
liste  ! » Les jeunes rebondissent 
sur le caractère politisé de cer-
tains médias français. « Certains 
journaux sont plus orientés que 
d’autres. Nous par exemple, on 
mène des débats autour des 
questions actuelles, et la vita-
lité du journal naît de ces débats. 
Par exemple, on peut faire des 
appels au vote, prendre position 
sur certains sujets. C’est souvent 
très difficile d’être neutre : il faut 
chercher à nuancer, écouter tout 
le monde, et créer un article qui 
soit la synthèse de ces débats. »

À la fin de la rencontre, toutes 
les journalistes sont surprises et 
impressionnées par la curiosité 
et l’intelligence des jeunes. « Ils 
étaient géniaux, je n’ai jamais eu 
des classes comme ça  ! » sourit 
Thifaine Le Liboux. Et l’inverse 
est aussi vrai, comme le dit la 
jeune Malisa : « C’était très inté-
ressant, on a pu leur poser beau-
coup de questions ! »











- Mme Christine Pires Beaune - Si notre Constitution ne fait évidemment pas obstacle à l’égalité entre les hommes et 
les femmes, elle n’en est pas pour autant la garante absolue, les chiffres du Haut conseil à l’égalité entre les femmes et 
les hommes sont malheureusement là pour nous le rappeler. Hier soir, nous avons accompli collectivement un grand 
pas en reconnaissant, à l’article 1er de notre Constitution, l’égalité devant la loi de tous les citoyens sans distinction de 
sexe.

Mais il me semble que nous pouvons, que nous devons aller 
plus loin, en modifiant le second alinéa de l’article 1er, actuelle-
ment ainsi rédigé : « La loi favorise l’égal accès des femmes et 
des hommes aux mandats électoraux et aux fonctions électives, 
ainsi qu’aux responsabilités professionnelles et sociales. » Les 
amendements 1 412 et 1 411 visent respectivement à remplacer 
le verbe « favorise » par « garantit » ou « assure ».

- Mme la présidente - La parole est à M. Sébastien Jumel.

- M. Sébastien Jumel - Il s’agit de transformer une simple habili-
tation du législateur à agir en faveur de la parité en une véritable 
garantie constitutionnelle. Les mots ont un sens, encore plus 
lorsqu’ils figurent dans la Constitution.

- Mme Marie-Pierre Rixain - Ce que nous voulons, c’est un par-
tage à égalité du pouvoir de représentation et du pouvoir de 
décision ; ce que nous voulons, c’est une parité réelle et effec-
tive. Remplacer le verbe « favoriser » par le verbe « assurer » per-
mettrait de passer d’une obligation de moyens à une obligation 
de résultat.

- M. Richard Ferrand - Si je partage votre préoccupation sur 
les progrès considérables qu’il reste à accomplir, ce n’est sans 
doute pas une modification de la Constitution qui changerait les 
choses, mais plutôt des dispositions législatives plus exigeantes 
et, par ailleurs, une évolution des pratiques. Voilà pourquoi 
l’avis de la commission est défavorable.

- Mme la présidente - Quel est l’avis du Gouvernement ?

- Mme Nicole Belloubet - Il est également défavorable sur l’en-
semble de ces amendements.  Le choix du verbe « favoriser » 
n’a pas empêché le Parlement de se saisir de textes tendant à 
assurer l’égalité réelle entre les femmes et les hommes. Vous 
avec adopté hier une modification de l’article 1er qui interdit les 
discriminations fondées sur le sexe. Il me semble que cela rend 
inutile les autres évolutions proposées par ces amendements.

- M. Olivier Becht - Je pense que l’égalité réelle est un souhait 
louable qui relève d’un bon sentiment mais qui est malheureu-
sement pour le moins difficile à mettre en œuvre dans la pratique.

- Mme la présidente - La parole est à M. Serge Letchimy, pour soutenir l’amendement n° 1 413.

- M. Serge Letchimy - Madame la garde des sceaux, c’est en 1945, il y a exactement soixante-treize ans, que les femmes 
ont acquis le droit de voter, puis, l’année suivante, trente-trois femmes seront élues à l’Assemblée nationale. Je donne 
ces indications chronologiques pour noter que ce n’est pas si lointain et qu’il a fallu après un temps vraiment très long 
pour instaurer et même imposer la parité dans certaines élections, et on y parvient progressivement. C’est pourquoi je 
considère que l’on peut mettre ce qu’on veut dans la Constitution mais que si, derrière, il n’y pas de mesures de dis-
crimination positive en faveur des femmes – mais également, dans d’autres conditions et dans d’autres cas, en faveur 
d’autres catégories de citoyens –, nous n’y arriverons pas.

C’est la raison pour laquelle cet amendement propose d’aller un peu plus loin que ce que prévoit l’article 1er de la 
Constitution : « La loi favorise l’égal accès des femmes et des hommes aux mandats électoraux et fonctions élec-
tives, ainsi qu’aux responsabilités professionnelles et sociales. » Il nous faut en effet élargir cette thématique. Bien 



entendu, vous allez me répondre que le lieu et le moment sont mal choisis pour inscrire une telle disposition dans la 
Constitution. Il s’agit d’un amendement d’appel qui vise à interpeller l’opinion publique et la représentation nationale 
sur la nécessité d’élargir, le plus amplement possible, ce droit à l’égalité des femmes à d’autres secteurs.

- Mme Maina Sage - Je voudrais remercier notre collègue Serge Letchimy d’avoir défendu cet amendement d’appel. 
En tout cas, sur la question de l’égalité des droits en matière de salaire et de rémunération, 
nous sommes très loin de l’objectif. En effet, si la loi impose déjà cette égalité, la différence de 
salaire entre les hommes et les femmes est, selon les domaines d’activité, de 15 à 25 %. Il nous 
faut donc, à mon sens, encourager l’égalité des droits et l’égalité salariale, qui ne doit pas être 
seulement favorisée, mais garantie.

- Mme Marie-Pierre Rixain - Les travaux de la délégation aux droits des femmes, qui portent 
sur un grand nombre de sujets, qu’il s’agisse du milieu des sciences ou des forces armées, nous 
ont confirmé que le soupçon d’incompétence qui pèse sur les femmes persiste. Et je considère 
que les propos que vous avez tenus dans cet hémicycle viennent renforcer ce même soupçon 
qui pèse régulièrement sur les femmes. Le pouvoir politique et le pouvoir économique ont été 
organisés par des hommes pour des hommes.

- Mme Marie-Pierre Rixain. La réalité est qu’aujourd’hui, au xxie siècle, 53 % des Françaises 
souhaitent, à juste titre, participer à ces deux pouvoirs.
Or ce n’est pas en faisant régulièrement peser sur les femmes un soupçon d’incompétence que 
l’on permettra aux jeunes filles qui nous écoutent de se saisir des opportunités qui s’offrent 
à elles. Je souhaite donc appeler l’attention de l’ensemble des hommes qui siègent dans cette 
assemblée : nous interrogeons-nous régulièrement, à la fois dans les entreprises et à l’Assem-
blée nationale, de la compétence des hommes ?
En revanche, on se pose systématiquement la question de la compétence des femmes : interro-
geons-nous donc à ce sujet !
Je souhaite donc dire à toutes les jeunes femmes et toutes les petites filles qui nous écoutent 
ce matin que leur place est dans les centres de décision politique et économique, et que les 
hommes et les garçons, n’en prendront pas ombrage.

- M. Erwan Balanant et Mme Maina Sage - Bravo !

- M. Serge Letchimy - Ce débat est important. En écoutant les deux intervenants de tout à 
l’heure, j’ai trouvé que nous étions face à un vrai problème. J’ai rappelé les soixante-treize ans 
qui nous séparent de la première élection auxquelles les Françaises ont participé. Nous sommes 
totalement d’accord sur le principe. Je pense que vous le ressentez, ne serait-ce qu’avec vos 
filles, votre mère et, pour les hommes qui siègent ici, avec votre femme : pèse sur elles, de façon 
mécanique, systématique, une suspicion d’incompétence.
Cela s’accompagne d’un sentiment persistant de mépris social mais aussi d’infériorisation 
humaine. Il ne s’agit donc pas d’un petit sujet mais d’un sujet extrêmement important. La ques-
tion que nous nous posons est : comment répondre à ces problèmes ? M. Lagarde s’inquiète de 
des problèmes d’organisation juridique dans les secteurs où il y a davantage d’hommes que de 
femmes, ou l’inverse. Cela n’a absolument rien à voir…
Quand la dignité humaine est atteinte. Nous allons en effet trouver des solutions. En l’occur-

rence, nous débattons d’un projet de loi constitutionnelle et plus précisément de la question de savoir si nous y met-
tons plus, afin d’obtenir plus de résultats. Nous sommes tous d’accord sur la nécessité d’accélérer le processus mais la 
question centrale est la suivante : comment le faire ?
Aujourd’hui, j’estime que la République et la Constitution refusent le principe de ce que l’on peut appeler les obliga-
tions positives – j’irai même un peu plus loin en parlant de discriminations positives. Nous permettent-elles d’aller 
plus loin, notamment en matière de biens communs, dans une société au sein de laquelle les inégalités se creusent de 
manière inversement proportionnelle aux richesses qui se créent ? Nous le permettent-elles alors que les inégalités et 
la pauvreté ont atteint un niveau plus que préoccupant ?
La question se pose également concernant les discriminations sociales et raciales : veut-on, oui ou non, prendre 
des mesures positives afin qu’un jeune de banlieue soit traité de la même façon qu’un autre jeune venant d’ailleurs ? 
S’agissant des femmes, c’est exactement la même chose. Par conséquent, si j’ai bien entendu les arguments de la garde 
des sceaux et de la rapporteure, je maintiens, par principe, l’amendement n° 1 413.



































































Ce livret a été pensé comme le carnet de voyage des collégiens : un témoignage long de ce Tour de France Républicain. J’ai voulu qu’il soit le reflet le plus fidèle possible de leur expérience, en incluant au fil des pages leurs propres mots, photos et dessins, des bouts de rencontres que j’ai pu avoir avec eux durant cette folle aventure. Des échanges, instants saisis, impressions personnelles et autres 
fragments 

d’expressions, découpés et collés sur le papier pour retracer leur expérience.Merci et bravo à tous les jeunes pour 
leur investissement, pour leurs idées et leur 

engagement ! Je suis heureuse d’avoir pu réaliser 
pour eux ce livret en intégrant l’équipe de la 

Ligue de l’enseignement des Bouches-du-Rhône après mon service civique en tant que reporter. Valoriser ce genre de 

projets 
a sans doute été 

l’une des plus belles 
missions qu’on m’ait confiées 

et un réel enrichissement personnel. 
Merci pour votre confiance, et pour m’avoir 

permis de vivre cette aventure a vos côtés !
Et bravo aux animateurs, ainsi qu’à Sylvain, Clémence 

et Guillaume : l’équipe de direction du séjour, aux équipes des services Éducation, Citoyenneté et Communication et à la direction de la Ligue 13.  Enfin, merci à l’Éducation Nationale, à la Préfecture des Bouches-du-Rhône et à toutes celles et ceux qui ont pris part à la réalisation de ce projet, et lui ont permis de 
se dérouler à la perfection. 

Aline Mougenot

MERCI !






